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Dakar Juin 2023
ARTICLE 19/Afrique de l’ouest, point focal de la société civile au Comité National-PGO (CN-PGO) et Expertise France ont convié, les 22 et 23 Juin 2023 à la salle Grande Dame de Fleur de Lys, les organisations de la société civile pour un « atelier de capitalisation des organisations de la société civile (O.S.C) dans le Partenariat pour un gouvernement ouvert (P.G.O) et réflexions sur leur structuration ». 
Cérémonie d’ouverture
La cérémonie d’ouverture a été pointé par trois (3) allocutions : celui du Monsieur Alfred Bulakali Directeur régional d’ARTICLE 19/Afrique de l’ouest, de Monsieur Paul Dominique Correa coordonnateur du Programme d’Appui aux Gouvernements ouverts Francophones (PAGOF) au Sénégal et de Monsieur Abdoulaye Ndiaye, chargé de programme à ARTICLE 19 co-président du Comité National-PGO. 
Le Directeur régional d’ARTICLE 19/Afrique de l’ouest en prononçant son allocution d’ouverture a remercié les membres de la société civile qui ont répondu présent à l’invitation malgré les agendas chargés des différentes organisations. Il est revenu sur le processus d’éligibilité du Sénégal et le processus d’élaboration du plan d’action national PGO au Sénégal, pour féliciter l’implication et les efforts des organisations de la société civile membres du Comité national. Il n’a pas manqué de souligner quelques points d’attention notamment : la fin du délai d’exécution du plan d’action national PGO et l’absence d’engagements réalisés sur ce plan. Il a terminé son allocution par des remerciements au partenaire de l’activité et a sollicité la continuation du partenariat pour soutenir l’action de la société civile dans le processus PGO au Sénégal.
 Le Coordonnateur du PAGOF au Sénégal a démarré sa prise de parole par des mots de bienvenue à l’ensemble des participants, il s’est aussi félicité de partenariat et est revenu sur les futurs perspectives de collaboration et les axes sur lesquels le PAGOF compte appuyer les différents du processus.  
Ces allocutions de la cérémonie d’ouverture ont pris fin, avec les mots d’introduction de Monsieur Abdoulaye NDIAYE, Chargé de programme a ARTICLE 19 et co-président du comité national PGO (CN-PGO). Ce dernier s’est aussi félicité de la rencontre. Il souligne que cette rencontre est la deuxième du genre. Après une première réunion de capitalisation des organisations de la société civile membres du CN-PGO, celle-ci s’est voulue élargie à d’autres acteurs de la société civile pour cultiver l’ouverture et l’inclusion.
La Cérémonie d’ouverture a été clôturée par une photo de famille. 

Session de présentation du PGO et des actions de la société civile suivie de discussions

Conformément à l’agenda décliné, l’atelier a débuté par deux présentations de Monsieur Sylla SOW, qui portait sur « le rappel du processus de pilotage de participation des OSC au P.G.O » et sur « l’analyse de la contribution des OSC au P.G.O au Sénégal : identification des engagements du PAN – cocréation- dissémination du PAN et efforts de sensibilisation pour la mise en œuvre du PAN ».  
Ces présentations sont revenues principalement sur quatre axes : l’historique du PGO, le processus d’élaboration du premier plan d’action national, les différents engagements du PAN et l’analyse de la contribution des OSC au processus PGO Sénégal.  Ce dernier point a relevé une implication significative des OSC dans le processus PGO-Sénégal, même s’il n’en demeure pas moins qu’il existe des points d’attention. Cette implication est qualifiée de significative a un double niveau : d’abord, l’implication des membres des OSC membres du CN-PGO est marquée par son dynamisme, sa disponibilité et sa capacité d’influencer les orientations du processus. Ensuite, la société civile s’est impliquée dans le processus PGO substantiellement avec des efforts de sensibilisation des engagements et une planification de la mise du PAN. Quelques actes constituent des marqueurs de cette implication : organisation d’une session de plaidoyer pour l’adhésion du Sénégal à la FITI (avec le Forum Civil), organisation d’une retraite pour l’élaboration du plan de mise en œuvre du Plan d’action PG0 (Article 19/Afrique de l’ouest) et l’organisation de sessions régionaux de dissémination du Plan d’action national (Article 19). 
Dans un second temps, cette implication de la société dans le PGO-Sénégal présente des incomplétudes d’où ces points d’attention relevées par la présentation. Il s’agit de la non finalisation de la réglementation de l’organisation et du fonctionnement du Comité national PGO (la normalisation du Comité national PGO est gage de durabilité et son renouvellement surtout pour les membres de société civile) ; d’une faible mobilisation des ressources plus accrue pour renforcer le plaidoyer et enfin malgré les actions de la société civile, le Plan d’action national PGO ne connait pas encore d’engagements concrétisés notables.
Les discussions engagées ont relevé deux grandes faiblesses du PGO-Sénégal : à l’unisson un défaut criard de communication autour du PGO et du partage des valeurs et principe de la gouvernance ouverte pour une meilleure appropriation citoyenne, surtout attirer l’attention de l’État du Sénégal sur la note actuelle du pays à améliorer pour prétendre à l’éligibilité à un prochain plan d’action national de 2024.  Elles ont aussi noté des points d’attention notamment la documentation des évolutions des engagements et à faire l’état des lieux du PAN pour une bonne cocréation sur la base du travail déjà réalisé. 
A l’issue des débats, l’assemblée a fait des invites puis à arrêter des décisions à l’endroit des organisations de la société civile.    
1- Ainsi, l’assemblée invite les organisations de la société civile membre du Comité national-PG0 de réaffirmer sa ferme volonté à travailler de concert avec l’administration dans le suivi et l’implémentation des engagements du premier PAN et à préparer la prochaine cocréation avec une dynamique plus inclusive et réflexive. Dans cette même dynamique incite ces organisations de faire tout avancer la normalisation du Comité national-PGO.   
2- Elle a décidé de formaliser la plateforme des OSC du PGO-Sénégal, en ce sens elle a mandaté le point focal de la société civile au Comité national-PGO d’élaborer la documentation constitutive de la plateforme.   
Le Coordonnateur du PAGOF au Sénégal est revenu sur les perspectives de collaboration avec la société civile mais aussi surtout les prochaines étapes du PAGOF.
L’atelier a été clôturé par des mots de remerciements du co-président du Comité national-PGO et du coordonnateur du PAGOF au Sénégal.
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